


 

 
 
 

 
 

PROJET DE CONVENTION RELATIVE À L’ACTION RÉPIT 

EN PARTENARIAT AVEC LES ACCUEILS DE LOISIRS 

 
Entre : 

XXXX, représentée par… 
Sise à XXXX 
 
 
Désignée ci-après sous le terme « La Structure » 

 
Et 

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, représentée par Anne LENFANT, Présidente. 
Sise à 2, ZI Chartreuse Guiers 38380 Entre-Deux-Guiers. 
Désignée ci-après sous le terme « la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse » 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE 

Dans le cadre de sa compétence Enfance Jeunesse, la Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse pilote et finance des actions en faveur des familles d’enfants en situation de handicap ou 
à besoins spécifiques, dont l’action RÉPIT familles, dispositif soutenu par les partenaires 

institutionnels. Les retours des familles et des professionnels du Groupe Réseau Inclusion nous 

amènent à proposer une évolution du dispositif qui s’oriente vers un RÉPIT « mode de garde » et qui 

sera expérimenté sur l’année 2026. 

 
Article 1 : Objet et descriptif du dispositif 

Il s’agit d’organiser une nouvelle proposition de Répit aux familles d’enfants à besoins spécifiques 
en permettant des temps d’accueils adaptés (créneau horaire, encadrement…) en structure 
d’accueil du milieu ordinaire et en levant les freins à l’accès à la structure (aspect financier, 

confiance…) 
La convention a pour but de définir et préciser les modalités techniques et financières de mise en 
place de l’expérimentation du Répit mode de garde. 
 

Article 2 : Public visé  

Critères d’accès :  

• Les familles d’enfants à besoin spécifiques rencontrées dans le cadre de la démarche 



 

inclusion par la référente. Les familles utilisant déjà l’ALSH ne seront pas bénéficiaires de ce 

dispositif car elles s’appuient déjà sur le service ALSH. 
• Les familles ayant besoin de répit, en situation d’épuisement ou de surcharge parentale. 

• La capacité de l’enfant à accepter le collectif et le bénéfice qu’il peut en retirer. 
• Enfants à besoins spécifiques repérés, pas de diagnostics ni de droits ouverts nécessaires. 

• Les fratries pourront être accueillies. 

 
Article 3 : Modalités de réalisation 

• Signature par la famille d’une attestation d’engagement formalisant l’offre de service 

durant un entretien préalable avec la Référente Inclusion.  

• Inscription et formalités administratives au sein de la structure, en présence de la direction 

et d’Alice Druon, Référente Accueil Inclusif (R.A.I). 

• Réflexion commune sur les adaptations les plus pertinentes. 

• La R.A.I sera présente au moins sur le premier accueil et si besoin sur tous. 

• Bilan conjoint familles - équipe ALSH - R.A.I - Référente Inclusion et suites envisagées. 

 
Article 4 : Dispositions financières 

Prise en charge financière du temps d’accueil par la Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse pour 3 séances d’une demi-journée basée sur le QF de chaque utilisateur. 

 
Facturation mensuelle par le gestionnaire du service ALSH à la Communauté de Communes Cœur 
de Chartreuse pour le compte de la famille. 
 
Article 5 : Durée de la convention 

Cette convention est établie pour l’année 2026. 
 
 
 
 
 
Fait en deux exemplaires 
 
À Entre-Deux-Guiers, 

Le 

 
 
Pour XXXX Pour la Communauté de Communes 

Cœur de Chartreuse, 

  La Présidente, 

        Anne Lenfant 


